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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE       REPUBLIQUE DU MALI  

                    ==========     Un Peuple – Un But – Une Foi                                                                                                                  

COMMISSARIAT A LA SÉCURITÉ    ==========                                           

  ALIMENTAIRE                                                                                                                                                                                          

                    ==========    

 

INITIATIVE PRESIDENTIELLLE 

BRIGADE VERTE POUR L’EMPLOI ET L’ENVIRONNEMENT (PBVE) 
 

PROJET D’AMÉNAGEMENT DE 3000 HA DANS LES RÉGIONS DE KAYES ET 

NIORO DU SAHEL 
 

 

SOLLICITATION DE MANIFESTATION D’INTERET N°03/CSA-PBVE/2023 POUR 

LA REALISATION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE 23 SITES (2760 HA) 

DANS LES RÉGIONS DE KAYES ET NIORO DU SAHEL 

 

1. Référence de publication : 

Le présent avis à manifestation d’intérêt (AMI N°03/CSA-PBVE/2023) fait suite à l’approbation du 

Plan des Passations des Marchés Publics du PBVE suivant lettre N°0165/MEF-DGMP-DSP du 19 

janvier 2023 paru dans l’Essor N° 19825 du 1er février 2023 et de l’avis de manifestation d’intérêt 

général N°19831 du jeudi 09 février 2023. 

 

2. Autorité Contractante :  

Commissariat à la Sécurité Alimentaire – CSA 

3. Financement : 

Agence Italienne pour la Coopération au Développement – AICS (AID 11405) 

4. Procédure : 

La procédure du présent marché est conduite selon l’art. 51 (Appel d’offres ouvert précédé de 

préqualification) du Code des marchés publics du Mali (Décret n°2015-604/P-RM du 25 septembre 

2015 portant Code des marchés publics et des délégations de service public) et conformément aux 

intégrations indiquées dans les annexes II et III de l’accord exécutif.  

Les procédures de sélection des soumissionnaires sont ouvertes aux opérateurs économiques de 

l’Union Européenne, à ceux prévus à l’article 25 Règlement 2014/24/UE et à ceux en possession 

des autorisations et des conditions requises et prévues par la législation malienne. 

 

A travers le présent avis à manifestation d’intérêt le projet procèdera à constituer une liste restreinte 

d’entreprises spécialisées dans les travaux de construction et d’aménagement des périmètres irrigués 

et de réalisation de forages. Cette liste servira de base de sélection pour la procédure d’appel d’offres 

restreint afin de réaliser les travaux d’aménagement des périmètres. 

 

5. Objet : 

Dans le cadre de l’Initiative Présidentielle Projet Brigade Verte pour l’Emploi et 

l’Environnement (PBVE), le Commissariat à la sécurité alimentaire, a bénéficié d’un crédit 

concessionnel de l’Agence Italienne pour la Coopération et le Développement (AICS) pour la 

réalisation du Projet d’aménagement de 3000 hectares dans les régions de Kayes et de Nioro 

du Sahel, et a l’intention d’utiliser une partie des fonds pour effectuer les paiements au titre du 

marché de travaux d’aménagement objet du présent Appel public à Manifestation d’Intérêt. Ces 

prestations seront réalisées conformément aux exigences du bailleur (AICS) et de l’État Malien.  
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6. Nature du marché :  

La réalisation des travaux d’aménagement des vingt-trois (23) sites sélectionnés dans les cercles de 

Diéma, Nioro du Sahel (Région de Nioro du Sahel) de Kayes, de Bafoulabé et de Yélimané (Région de 

Kayes) en cinq (5) lots distincts. 

• LOT 1 :  Réalisation de vingt (20) forages positifs et équipés, de dix (10) châteaux 

d’eau, de cinq (05) locaux techniques (magasins, bureaux, hangar, loge gardien, latrine) 

de cinq (5) périmètres maraichers de 5 ha chacun et de la clôture de 600 ha dans les 

cinq (5) sites du cercle de Diéma ;  
  

• LOT 2 :  Réalisation de seize (16) forages positifs et équipés, de huit (8) châteaux d’eau, 

de quatre (04) locaux techniques (magasins, bureaux, hangar, loge gardien, latrine) de 

quatre (04) périmètres maraichers de 5 ha chacun et de la clôture de 480 ha dans les 

quatre (4) sites du cercle de Nioro du sahel ;  
  

• LOT 3 :  Réalisation de seize (16) forages positifs et équipés, de huit (8) châteaux d’eau, 

de quatre (04) locaux techniques (magasins, bureaux, hangar, loge gardien, latrine) de 

quatre (04) périmètres maraichers de 5 ha chacun et de la clôture de 480 ha dans les 

quatre (4) sites du cercle de Kayes ;  
  

• LOT 4 :  Réalisation de vingt (20) forages positifs et équipés, de dix (10) châteaux 

d’eau, de cinq (05) locaux techniques (magasins, bureaux, hangar, loge gardien, latrine) 

de cinq (5) périmètres maraichers de 5 ha chacun et de la clôture de 600 ha dans les 

cinq (5) sites du cercle Bafoulabé;  
  

• LOT 5 :  Réalisation de vingt (20) forages positifs et équipés, de dix (10) châteaux 

d’eau, de cinq (05) locaux techniques (magasins, bureaux, hangar, loge gardien, latrine) 

de cinq (5) périmètres maraichers de 5 ha chacun et de la clôture de 600 ha dans les 

cinq (5) sites du cercle de Yélimané.  
 

7. Caractéristiques des travaux à réaliser :  

Les travaux seront réalisés pour un délai d’exécution de quatre (04) mois. 
 

- Installations générales du chantier avec amené et repli des matériels et équipements, avec 

dossiers d’exécution et plans de recollement ; 

- Clôture en grillage (superficie prévue pour chaque site : 120 hectares) soutenue par les cornières 

et les IPN ; 

- Réalisation d’un périmètre maraicher irrigué de cinq (5) hectares (inclus à l’intérieur de chaque 

site de 120 hectares) avec deux (2) forages positifs, un (1) châteaux d’eau de 20 m3, quatre 

bassins d’arrosage de 10 m3, la tuyauterie et les points d’eau requis pour l’irrigation ; 

- Aménagement de la plantation d’Acacia sénégal d’une superficie totale de 115 hectares avec 

deux (2) forages positifs, un (1) châteaux d’eau de 20 m3, douze (12) bassins d’arrosage de 5 

m3 et cinq (5) borne fontaines ; 

- Réalisation des ouvrages divers (abreuvoirs, hangar de 48 m2, bâtiments divers : loge gardien 

de 20 m2, bureau de 12 m2, magasin de stockage de 24 m2), bloc latrines ; 

 

8. Le Montant maximum estimé :  

Le Montant maximum estimé du marché est de 3 335 000 000 F CFA HT (5 084 151,47 euro) en cinq 

(5) lots :   
 

• LOT 1 : 725 000 000 F CFA HT   (1 105 250,32 euro) 

• LOT 2 : 580 000 000 F CFA HT   (884 200,26 euro) 

• LOT 3 : 580 000 000 F CFA HT  (884 200,26 euro) 
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• LOT 4 : 725 000 000 F CFA HT   (1 105 250,32 euro)  

• LOT 5 : 725 000 000 F CFA HT(1 105 250,32 euro)  

Taux de change : 655,96 F CFA = 1 Euro (art. 2.3 de l’accord exécutif) 

9. Langue : 

La langue de soumission des dossiers est le français 

 

10. Informations complémentaires : 

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour les prestations de travaux notées ci-

dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour les exécuter : 

✓ Expérience générale des travaux similaires ; 

✓ Capacité financière et juridique (bilan certifié des trois dernières années) ; 

✓ Ressources humaines qualifiées : 

✓ Ressources matérielles :  

Les sociétés nouvellement crées doivent fournir une attestation bancaire de disponibilité de fonds ou 

d’engagement à financer le marché d’un montant égal au montant du marché. Toutefois, pour 

l’appréciation des expériences, la candidature de ces sociétés doit être examinée au regard des capacités 

professionnelles et techniques, notamment, par le biais des expériences et références obtenues par leurs 

dirigeants ou leurs collaborateurs. 

 

11. Les critères de présélection et de notation sont les suivantes : 
 

11.1. Expérience générale dans l’exécution des marchés (30 points maximum) soit : 

a) Travaux de forage : Maximum 15 points (05 points pour chaque marchés similaires); 

b) Travaux de construction : Maximum 15 points (05 points pour chaque marché similaire). 

11.2. Capacité financière et juridique (30 points maximum) soit: 

      a) Bilan : Maximum 15 points (05 points par bilan annuel certifié) ; 

      b) Montant des travaux : Maximum 15 points (pour le chiffre d’affaires égal ou supérieur au montant 

du marché) ; 

      c) Pièces administratives : 

- Inscription au registre du commerce ; 

- Quitus fiscal ; 

- Certificat de non faillite ; 

- Numéro d’identification fiscal. 

La non fourniture de chacun de ces documents en bonne et due forme entraine le rejet de l’offre  

 

11.3. Ressources humaines: le personnel clé (20 points) soit : 
    11.3.1. Un (01) Ingénieur en Génie Rural ou Civil: 08 points maximum. 

a) Qualification générale (max 1 point);  

b) Pertinence avec la mission (2 points par mission – max = 6 points);  

c) Expérience dans la région (0,5 point par mission – max = 1 point). 

    
     11.3.2. Quatre (04) techniciens Génie Rural ou Civil:12 points maximum (3 points par technicien suivant) :  

a) Qualifications générales (max 1 point);  

b) Pertinence avec la mission (0,5 point par mission – max = 1 point);  

c) Expérience dans la région (0,5 point par mission – max = 1 point). 

 
11.4. Ressources matérielles (20 points) soit : 

a) Véhicule de forage (accompagnés de la copie des cartes grise) :  9 points max soit 3 points par 

véhicule ; 

b) Un (1) Véhicule PICK-UP pour liaison de sites (accompagné de la copie de carte grise) : 5 

points ; 
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c) Lot de Matériel de Sécurité (Bottes, Casques, Masques) permettant de couvrir le besoin du 

personnel de chantier en dressant une liste globale du personnel : 6 points. 

Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. Conformément à l’art. 

31 paragraphe 3 du Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015, il est interdit aux candidats et 

soumissionnaires de présenter pour le même marché ou un de ses lots, plusieurs offres en agissant à la 

fois en qualité de candidats individuels ou de membres d’un ou de plusieurs groupements. 

Les soumissionnaires ont la possibilité de postuler pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Ils ne 

pourront être adjudicataires que d’un seul lot. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou 

l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

Les candidats présélectionnés seront ensuite invités à retirer le DAO afin de présenter leurs offres. 

Il est à noter que l’intérêt manifesté par une entreprise n’implique aucune obligation de la part de 

l’Administration de les inclure sur une liste restreinte. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de 

référence auprès de la Coordination du Projet Brigade Verte pour l’Emploi et L’Environnement (PBVE) 

sis à la Cité UNICEF – Rue 192 – Porte : 267– Bamako (Mali). Tél : +223 93 23 67 44 - Bamako – 

République du Mali. Email : ugpbve.csa@gmail.com. 

12. Soumission des candidatures 

Les manifestations d’intérêt placées dans une enveloppe cachetée et indiquant la référence de la 

publication, le numéro et le titre du lot, doivent être déposées au plus tard le 13 Novembre 2023 à 10 

h 30 TU, à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures locales (TU) et jours d’ouverture des bureaux : 

Coordination du Projet Brigade Verte pour l’Emploi et L’Environnement (PBVE) sis à la Cité UNICEF 

– Rue 192 – Porte : 267– Bamako (Mali) – Tél : +223 93 23 67 44 - Bamako – République du Mali. 

Email : ugpbve.csa@gmail.com. 

Les manifestations d’intérêt remises en retard ne seront pas acceptées. 

 


